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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n°14559 du 29 juillet 2008    
dans l’affaire X / ème chambre

En cause : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 22 avril 2008 par Madame X, qui déclare être de nationalité
congolaise (République démocratique du Congo), contre la décision (X) du Commissaire
général aux réfugiés et aux apatrides prise le 4 avril 2008 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi ») ;

Vu le dossier administratif ;

Vu la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 12 juin 2008 convoquant les parties à l’audience du 11 juillet 2008 ;

Entendu, en son rapport, M. ,  ;

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Me M. KALIN loco Me K. COX , , et
Madame S. DAUBIAN-DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision attaquée

1.1. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris à l’égard du requérant
une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi
du statut de protection subsidiaire motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité congolaise (République
Démocratique du  Congo) et d’origine kongo. Vous seriez arrivée sur le territoire belge le
1er mai 1998 et le 5 septembre  2007 vous y introduisiez une demande d’asile. 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile. 

Selon vos dernières déclarations, vous auriez vécu à Kinshasa jusqu’en 1997 avec votre
mère, votre  père adoptif et votre frère. Votre père biologique serait parti alors que vous
aviez deux ans et vous  auriez grandi avec un père adoptif d’origine rwandaise. A la fin de
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l’année 1997, votre mère, votre père  adoptif et votre frère auraient été tués. Votre
grand-mère se serait occupée de vous jusqu’au moment où  votre père biologique serait
venu vous chercher. Ce dernier, aujourd’hui décédé, aurait été de nationalité  portugaise
et aurait vécu en Belgique. Il serait venu vous chercher à Kinshasa et vous aurait fait
voyager  pour la Belgique. Vous auriez vécu quelque temps avec votre père biologique et
sa femme et ensuite  dans des centres. Vous auriez obtenu une carte blanche mais en
2002, votre belle-mère aurait déchiré  cette carte blanche. Deux ans et demi plus tard
vous seriez allée à la police et on vous aurait donné une  attestation de perte de pièce. A
la base de votre demande d’asile, vous invoquez le fait que votre père  adoptif aurait été
d’origine rwandaise et que si vous deviez rentrer aujourd’hui au Congo, on vous le
reprocherait encore. Selon vos déclarations, vous seriez connue au Congo sous le nom de
votre père  adoptif et dès lors vous ne seriez pas considérée comme une vraie congolaise.

B. Motivation 

Force est de constater aujourd'hui qu'il n'est pas possible de vous reconnaître le statut de
réfugié au  sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de vous accorder la
protection subsidiaire au  sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers. 

Selon vos déclarations, vous auriez été élevée au Congo par un père adoptif d’origine
rwandaise et les  gens au Congo vous connaîtraient donc sous un nom rwandais (audition
au Commissariat général du 20  novembre 2007, pp. 1 et 3). A la base de votre demande
d’asile, vous invoquez le fait que si vous  rentrez au Congo, on ne vous prendra pas pour
une vraie congolaise (p. 3). De même, à la question de  savoir ce qu’il vous arriverait en
cas de retour dans votre pays d’origine, vous avez répondu que l’on  vous tuerait parce
que vous ne seriez pas une vrai congolaise et vous avez ajouté que votre mère serait
déjà morte alors qu’elle n’aurait pas porté le nom de son mari (p. 9). Cependant, vous
n’êtes pas  parvenue à rendre votre crainte actuelle. 

En effet, lorsqu’il vous a été demandé d’expliquer pour quelle raison, on viendrait encore
vous ennuyer  avec l’origine rwandaise de votre père adoptif alors que vous auriez quitté le
Congo il y a presque 10  ans, vous avez déclaré avoir un risque avec vos enfants. Vous
avez ajouté que si vous retournez là où  vous habitiez, ils vous connaissent comme
rwandaise (p. 5). De même, lorsqu’il vous a été demandé de  dire sur quoi vous vous
fondiez pour affirmer que l’on vous ennuierait encore après 10 ans, vous avez  répondu
que personne ne vous l’a dit mais que vous savez que cela se passe comme ça parce que
 lorsque vous étiez au Congo, vous étiez mise de côté (p. 7). Soulignons également que
vous avez  déclaré n’avoir aucun contact au Congo (p. 6). 

Force est de constater que par vos déclarations, vous n’expliquez nullement pour quelle
raison, l’origine  rwandaise de votre père adoptif vous poserait problème en cas de retour
au Congo alors que vous  auriez quitté ce pays depuis presque 10 ans. 

De plus, ayant évoqué une crainte en raison du fait que vous seriez considérée comme
rwandaise et  que cela vous poserait encore problème en cas de retour à Kinshasa, il vous
a été demandé si vous  saviez comment cela se passe aujourd’hui pour une personne
d’origine rwandaise à Kinshasa (p. 5). A  cette question, vous avez répondu qu’avant on
les tuait mais que maintenant vous ne savez pas. Vous  avez ajouté que vous êtes ici
mais que vous savez que c’est dangereux là-bas pour les Rwandais (p. 5).  Il vous alors
été demandé d’expliquer pour quelle raison cela serait dangereux pour des personnes
d’origine rwandaise et vous avez déclaré ne pas le savoir. Vous avez ensuite complété
votre réponse en  disant que le président est rwandais et que les gens ne veulent pas que
les Rwandais restent. Pour  terminer, vous avez ajouté que vous n’avez pas de famille
là-bas (p. 6). 

Force est de constater que vous n’avez pu donner aucune information sur la situation
actuelle pour une  personne d’origine rwandaise vivant à Kinshasa et que même, si vous
avez déclaré que cela était  encore dangereux pour eux, vous n’avez pu préciser pour
quelle raison cela était dangereux. 



CCE n° X / page 3 sur 6

Sur base des arguments développés ci-dessus, le Commissariat général considère dès
lors que vous  n’apportez aucun élément concret permettant d’établir que vous pourriez
personnellement faire l’objet de  persécution en cas de retour dans votre pays d’origine. 

En outre, vous déclarez être arrivée en Belgique le 1er mai 1998 (p. 2). Or, vous avez
introduit votre  demande d’asile le 5 septembre 2007. A la question de savoir pour quelle
raison vous n’aviez pas  introduit votre demande d’asile plus tôt, vous avez expliqué que
vous ne pouviez pas demander l’asile  quand vous êtes arrivée ici et que votre père
biologique vous a aidé pour votre carte d’identité (p. 4).  Ayant déclaré que vous n’aviez
plus votre carte blanche depuis 2002, il vous a été demandé d’expliquer  pour quelle
raison vous aviez encore attendu cinq années avant de demander l’asile. En réponse,
vous  avez déclaré que vous écoutiez l’assistante sociale qui vous aurait dit que cela allait
aller, qu’ensuite  votre mari aurait fait une demande de régularisation mais que celle-ci
ayant été refusée, vous auriez  décidé de demander l’asile (p. 4). Les explications que
vous avancez pour justifier le fait que vous ayez  demandé l’asile presque 10 ans après
votre arrivée sur le territoire belge, ne sont pas convaincantes. 

Le Commissariat général estime que vous avez fait preuve de peu d’empressement à
demander l’asile  alors que la crainte que vous invoquez, à savoir l’origine rwandaise de
votre père biologique, se réfère à  des évènements qui se seraient déroulés il y a presque
10 ans. Cela ne correspond pas au  comportement que l’on est en droit d’attendre d’une
personne qui se réclame de la protection  internationale. 

Enfin, et pour le surplus, il y a lieu de relever une différence fondamentale et flagrante,
portant sur un  point essentiel de votre récit et à laquelle vous avez été confrontée, entre la
version présentée lors de  l’audition au CGRA et les informations que vous avez données
dans le questionnaire rempli à l’OE.  Ainsi, à la question de savoir ce que vous craignez en
cas de retour dans votre pays d’origine, vous  avez répondu que vous n’aurez nulle part où
aller (questionnaire du Commissariat général, p. 2). De  même, à la question de savoir
pour quelle raison vous pensez cela et sur quoi se base une telle crainte,  vous avez
donné la réponse suivante « si je rentre au Congo, ma vie ne sera pas menacée mais ma
seule crainte est que je vais me retrouver seule là-bas. Toute ma famille est ici en
Belgique, je n’aurai  nulle part où aller en RDC. Je ne sais pas pourquoi ma famille a quitté
le Congo mais je ne veux pas  retourner dans ce pays » (questionnaire du Commissariat
général, p. 3). Lors de votre audition au  Commissariat général vous avez expliqué ne pas
avoir parlé de l’origine rwandaise de votre père  adoptif, parce que vu les années passées
ici, on ne vous l’aurait pas demandé mais on vous aurait  demandé si vous aviez une
famille au Congo (p. 6). Le Commissariat général considère que votre  réponse n’explique
pas de façon convaincante le fait que vous n’ayez nullement mentionné l’origine
rwandaise de votre père adoptif alors que devant le Commissariat général, vous l’invoquez
comme la  base de votre crainte (audition du Commissariat général, pp. 3, 5 et 9). De
plus, dans le questionnaire  du Commissariat général, vous avez précisé de façon très
claire que votre vie ne serait pas menacée en  cas de retour au Congo. Le Commissariat
général considère que si vous aviez réellement une crainte en  raison de l’origine
rwandaise de votre père adoptif vous auriez du le mentionner en remplissant le
questionnaire. 

Finalement, vous n’avez produit aucun élément de preuve contribuant à établir votre
identité et la  crédibilité des faits que vous alléguez, et qui auraient motivé votre exil. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu  comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous
n'entrez pas non plus en  considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de
l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

2. La requête

1. En ce qui concerne les faits, la partie requérante renvoie à la décision contestée.
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2. Elle prend un premier moyen de la violation « du devoir de motivation matérielle en
tant que principe général de bonne administration, stipulé entre autres par  l’article 62
de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers, ainsi que par les articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991
sur la motivation formelle des actes administratifs » : elle avance dans ce cadre que
la décision contestée a été insuffisamment motivée.

3. Elle prend un second moyen de l’abus de pouvoir et de la violation des principes
généraux de bonne administration. Elle affirme que le Commissaire général aux
réfugiés et aux apatrides n’a pas agi en personne prudente et raisonnable en
exerçant son pouvoir de refus ; les conséquences préjudiciables pour l’intéressé (sic)
étant « disproportionnées par rapport aux objectifs poursuivis par cette décision ».

4. Elle prend un troisième moyen de la violation de l’article 3 du « Traité du 04.11.1950
concernant la protection des droits de l’homme et les libertés fondamentaux » et
déclare qu’en ce qui concerne le statut de protection subsidiaire, « la décision
contestée ne donne pas une réponse à tous les éléments donnés » alors que le
risque de traitement inhumain ne peut être exclu en cas de retour en RDC, et ce
d’autant plus que la situation dans ce pays est très instable.

5. Elle sollicite l’annulation de la décision contestée, le bénéfice de la procédure gratuite
pour le requérant, et la condamnation des parties adverses aux frais de la présente
procédure.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi 

3.1. La partie requérante fonde, en substance, sa demande d’asile sur le fait qu’ayant été
notamment éduquée par un père adoptif d’origine rwandaise - aujourd’hui décédé -,
elle serait assimilée à ce dernier quant à son origine. Dans ce contexte, elle avance
craindre des persécutions en République démocratique du Congo (RDC). 

3.2. La décision attaquée rejette la demande après avoir jugé que la crainte invoquée par
la requérante n’est pas fondée, au vu, d’une part, de l’inexistence d’élément concret
permettant d’établir qu’elle ferait personnellement l’objet de persécution(s) en cas de
retour en RDC, et d’autre part du peu d’empressement à introduire une demande
d’asile en Belgique. Elle ajoute que la requérante n’a déclaré aucune crainte de
persécution dans le questionnaire du Commissariat général et relève l’absence de
tout élément de preuve à l’appui de la demande de la requérante. 

3. Dans sa note d’observation, la partie défenderesse constate que la partie
requérante, dans son recours, se borne à invoquer la violation de diverses
dispositions légales, de principes généraux de droit, sans toutefois démontrer en quoi
ils auraient été violés, et en utilisant des termes généraux et hypothétiques en ce qui
concerne l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l’homme, sans aucunement établir la réalité des craintes
alléguées. Le Commissaire général rappelle également « que la simple invocation de
la situation instable dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce
pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou
dégradants. »

4. Le Conseil rappelle le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve
incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile
(HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève,
1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse
dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de
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convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut
qu’il revendique.

5. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à
démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires,
mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu
qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son
pays d’origine.

6. A la lecture du dossier administratif, le Conseil estime que les motifs formulés dans
la        décision attaquée sont conformes aux pièces du dossier et sont en tous points
pertinents en ce qu’ils portent sur des aspects importants du récit.

7. En constatant que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible
d’établir la réalité des faits qu’elle allègue, en omettant de formuler une quelconque
crainte de persécution dans le « questionnaire du CGRA destiné à faciliter la
préparation de l’audition » auprès de la partie défenderesse et en n’introduisant une
demande d’asile en Belgique qu’en 2007, après avoir essuyé un refus de
régularisation de sa situation administrative, et près de dix ans après son arrivée
dans le Royaume, le Commissaire adjoint expose à suffisance les raisons pour
lesquelles la requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de
retour dans son pays.

8. En termes de requête, la partie requérante se situe à un niveau purement théorique
et hypothétique, ne s’appuyant sur aucun élément concret.

9. En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle
en reste éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la
Conven tion de Genève.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article  48/4 de la loi

4.1. A titre subsidiaire, la partie requérante en invoquant la violation de l’article 3 du
« Traité du 04.11.1950 » par les termes qu’elle emploie réclame en réalité le statut
de protection visé à l’article 48/4 de la loi. Elle invoque ledit statut sur base des
mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et
reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en compte tous les éléments
invoqués et explique que, ce que craint la requérante, ce sont les traitements
inhumains en cas de retour en RDC.

2. Le Conseil ne peut se rallier à ce grief de la partie requérante : il observe en effet,
que conformément à l’article 49/3 de la loi, « une demande de reconnaissance du
statut de réfugié ou d'octroi du statut de protection subsidiaire se fait sous la forme
d'une demande d'asile. Cette demande d'asile est d'office examinée en priorité dans
le cadre de la Convention de Genève, tel que déterminé à l'article 48/3, et ensuite
dans le cadre de l'article 48/4 ». La partie défenderesse a, à bon droit aux yeux du
Conseil, pu considérer que l’octroi de la protection subsidiaire est subordonné à la
production d’un récit cohérent et crédible, quod non en l’espèce, la crédibilité du récit
de la requérante ayant été remise en cause en raison des motifs mentionnés
ci-dessus.

3. La partie défenderesse, en indiquant que la requérante n’est pas parvenue à établir
de façon crédible qu’il existe, en ce qui la concerne, un risque réel de subir les
atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire et en
considérant, sur la base des éléments figurant au dossier qu’elle ne rentre pas non
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plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4,
a suffisamment motivé l’acte attaqué quant à ce.

4. En tout état de cause, le motif est inopérant en ce que le Conseil en vertu de sa
compétence de plein contentieux qu’il tire de l’article 39/2, §1er de la loi reprend
l’examen de la demande, y compris de la demande d’obtention du statut de
protection subsidiaire, ab initio.

5. Au vu des explications de la requérante, figurant dans le questionnaire du
Commissariat général, selon lesquelles « si je rentre au Congo, ma vie ne sera pas
menacée mais ma seule crainte est que je vais me retrouver seule là-bas. », le
Conseil ne peut accorder foi à l’existence de potentiels risques de persécutions en
cas de retour de la requérante en RDC.

6. Il souligne également que la simple invocation d’une situation instable dans un pays
ne suffit nullement à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être
soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants.

7. En l’espèce, le Conseil n’aperçoit aucun moyen concret et sérieux formulé par la
partie requérante qui donnerait à croire qu’elle encourrait personnellement un risque
réel d’être soumise à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi. 

5. Frais et procédure gratuite

5.1. Force est au Conseil de constater que dans l’état actuel de la réglementation, le
Conseil est sans compétence quant à ce.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

 La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

 Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le vingt-neuf juillet deux
mille huit par :

 ,   ,

 I. CAMBIER,   .

Le Greffier,  Le Président,

I. CAMBIER


